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Création du 
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Développement : 
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GIP Agrolandes Développement, pilote du projet
Structure dirigeante du futur technopôle, le GIP en assure l’ani-
mation, la gestion fonctionnelle et le développement. L’ensemble 
des investissements sont quant à eux portés par le syndicat mixte 
Agrolandes qui en conserve la propriété foncière et immobilière, 
sur un espace d’une superficie d’environ 90 ha (70 ha cessibles) 
situé sur le territoire de la commune de Haut-Mauco.

Plus spécifiquement, il s’agit pour le GIP de :
›› Développer et gérer l’« Agrocampus », centre névralgique du 
technopôle, où sera hébergée l’équipe de direction ; 

›› Favoriser l’émergence de plateformes technologiques, véri-
tables marqueurs des pôles d’activités à venir : 
-- un pôle bioraffinerie animale/végétale visant à optimiser la va-
lorisation de toutes les composantes des agro-ressources trans-
formées (graisses, carcasses, plumes, sang, déchets verts…) ;

-- un pôle énergie ayant pour vocation le développement de la R&D 
en matière d’énergies renouvelables, dont la méthanisation ;

-- le pôle transformation ayant pour vocation le développement 
de la R&D en matière agro-alimentaire afin d’accroître la pro-
ductivité tout en conservant savoir-faire et qualité des produits 
de « la ferme du futur landaise » ;

-- pôle amont dédié à l’amélioration de la performance du 
processus de production dans les domaines de l’élevage, de 
l’alimentation et de la santé animale, concernant notamment 
les palmipèdes gras, la volaille, la production aquacole mais 
également le végétal.

›› Favoriser l’implantation d’entreprises sur le parc d’activités 
Agrolandes, en synergie avec les thématiques développées par 
les différents pôles.

Chiffres clés de la filière agroalimentaire 
dans les Landes

Chiffre d’affaires :	près de 3,2 milliards d’euros par an

Emplois :	� 5 500 emplois dans les agro-industries, 
plus de 10 000 en intégrant l’agriculture 
et la chimie verte.

Le technopôle en bref
›› Campus Agrolandes - 1 ha

-- Animation du technopôle
-- Déploiement d’activités de R&D-Innovation,
-- Amorçage d’activités industrielles (incubateur, 
pépinière, hôtel d’entreprises…)

›› 4 plateformes technologiques – 3 ha
-- Le pôle bioraffinerie
-- Le pôle énergie
-- Le pôle transformation / « Ferme du futur »
-- Le pôle amont

›› Un parc d’activités économiques – 66 ha

Les investissements nécessaires sont estimés 
à 48,6 M€ soit :
›› 13,6 M€ pour les réalisations foncières 
et immobilières du syndicat mixte ;

›› 1 M€ pour la capitalisation du GIP ;
›› 34 M€ dédiés aux futures plateformes, 
structures autonomes de type SAS.

 

La création du GIP marque une nouvelle étape dans le projet Agrolandes 
initié en 2012 par le Département des Landes, ses partenaires institutionnels 
et les entreprises agroalimentaires.

Présidé par Henri Emmanuelli, le Groupement d’intérêt public (GIP) Agrolandes Développement 
réunit le Conseil départemental des Landes, la Communauté de communes Cap de Gascogne, 
les trois chambres consulaires, la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine 
et une quarantaine d’entreprises du secteur agro-alimentaire regroupées dans l’association 
« Agrolandes Entreprises ».

Agrolandes Développement est constitué de deux entités : le 
conseil d’administration et le conseil d’orientation stratégique. 
Fort de 15 membres (experts, représentants des chambres 
consulaires et d’Agrolandes Entreprises), le conseil d’orientation 
stratégique apporte son expertise scientifique et technique.

Pour répondre au mieux aux attentes des acteurs industriels de 
la filière landaise, son président sera choisi parmi les membres 
de l’association « Agrolandes Entreprises ».

Une capitalisation à hauteur d’1 M€
Le GIP devrait être capitalisé à hauteur d’1 M€.
›› 71,5 % de fonds publics :

-- Département des Landes : 55 %
-- Communauté de communes du Cap de Gascogne : 10 %
-- Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes : 0,5 %
-- Chambre d’agriculture des Landes : 4 %
-- Chambre de commerce et d’industrie des Landes : 2 %

›› et 28,5 % de fonds privés :
-- Agrolandes Entreprises : 25 %
-- Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine : 3,5 %

Cette dotation substantielle est nécessaire pour assurer son 
fonctionnement ces trois prochaines années sans recours à une 
contribution supplémentaire et pour constituer l’équipe opéra-
tionnelle.

A partir de 2019, la contribution financière de l’ensemble des 
membres du GIP sera nécessaire pour participer à la montée en 
puissance de l’activité du technopôle.

Alibret
Alliance Forêt Bois
Aqualande
Aquitaine Légumes Surgelés
Bertin Technologies
Biolandes Technologies
Boisé France
Bonduelle via Soleal
Caillor
Coppac
Couvoir de la Côte d’argent
Dandieu SARL
DRT
Ets Baillet
Fédération CUMA des Landes 
et Pays Basque
Fonroche Energie
France Ginseng
Gascogne
Gozoki

Helileo
La Plume de Pomarez
Labat Assainissement Vidange
Labeyrie Fine Foods
Lafitte
Le Bonifieur
Legum’land
Les Vignerons Landais 
Tursan Chalosse
Maisadour
Ovalie Innovation
Plum’export
Prim’land
Pyrenex
Sasso
SCA Foie Gras de Chalosse
SMI-IA
Solveo Energies
STEF


